
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 165/6e L  rendant exécutoire les délibérations 
n°s 165/6e L à 172/6e L du 12 mars 1965 de la Commission perma-
nente de l’Assemblée Territoriale en matière domaniale.
n° 165/6e L

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 mars 1965

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1965
Date  du numéro

1 avril 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Est rendue exécutoire la délibération n° 165/6e L du 12 mars 1965 modifiant la délibération n° 50/68L du 24 décembre 1963 et 

les articles 2, 3 et 4 de la délibération n° 5/6eL, du 24 décembre 1963, rendue exécutoire par l’arrêté n° 1537 du 26 décembre 

1963, sont annulés et remplacés par l’article 2 suivant : «

Art. 2

— Les lots du présent lotissement seront concédés de gré à gré conformément au décret du 25 juillet 1939 promulgué par 

arrêté n° 817 du 22 août 1939.
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